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deux années de services effectifs dans leur
c o r p s .

1.7 Calendrier prévisionnel des opé-
r a t i o n s

2 - MOUVEMENT INTER-ACADÉMIQUE
DES ASSISTANTS DE SERVICE SOCIAL

Les règles applicables au mouvement 1998
sont reconduites pour la présente année.
Le mouvement inter-académique est organisé,
à la fois, sur des postes précis et sur des possibi-
lités d'accueil, ces dernières correspondant soit
à des postes vacants ou susceptibles d'être va-
cants et dont la spécification sera précisée à l'oc-
casion du mouvement intra-académique, soit à
des postes libérés par le jeu du mouvement in-
ter-académique, de quelque nature qu'ils soient.

2.1 Postes offerts

Il s'agit :
- de postes précis, implantés :
. au service social en faveur des élèves, publiés
par département,
. au service social en faveur des personnels,
. dans les services centraux des établissements
publics à caractère administratif,
. à l'administration centrale,
. dans les C.R.O.U.S.,
. au service universitaire de médecine préven-
t i v e .
- de possibilités d’accueil dans les académies.

2.2 Personnels concernés

Le mouvement inter-académique est ouvert

aux assistants de service social, régis par le dé-
cret n°91-783 du 1er août 1991.
Les assistants de service social en poste dans
les territoires d'outre-mer, les services centraux
des établissements publics à caractère admi-
nistratif et à l'administration centrale, qui de-
mandent une mutation dans une académie ou
sur un poste précis, participent au mouvement
i n t e r - a c a d é m i q u e .
Les assistants de service social occupant à titre
provisoire pour la durée de l'année scolaire
1998-1999 des fonctions de conseiller tech-
nique départemental sont informés que leurs
fonctions sont susceptibles d'être assurées par
des conseillers techniques de service social ti-
tulaires ou stagiaires dès la rentrée 1999. Ils
sont invités, en conséquence, à prendre toutes
dispositions, en liaison avec les autorités aca-
démiques, pour que soient définies leurs nou-
velles attributions.
Les personnels mis à disposition d'une autre
administration ou d'un organisme en appli-
cation de l'article 1er du décret n°85-986 du
16 septembre 1985, placés en position de dé-
tachement, mis en disponibilité, bénéficiant
d'un congé de longue durée, ou accomplis-
sant le service national, formulent une de-
mande de réintégration dans le cadre du
mouvement intra-académique s'ils souhai-
tent être réaffectés dans leur académie d'ori-
gine, dans le cadre du mouvement inter-aca-
démique s'ils souhaitent être réaffectés dans
une autre académie ou sur un poste précis
p u b l i é .
Les personnels bénéficiant d'un congé pa-
rental sont réaffectés soit dans leur ancien
emploi ou, si celui-ci ne peut leur être propo-
sé, dans l'emploi le plus proche de leur der-
nier lieu de travail. Dans ce cas, les agents
concernés formulent une demande de réinté-
gration dans le cadre du mouvement intra-
académique. Les agents souhaitant être réaf-
fectés dans l'emploi le plus proche de leur
domicile, si celui-ci n'est pas situé dans leur
académie d'origine, participent au mouve-
ment inter-académique où leur demande est
examinée en concurrence avec celles des as-

HORS-SÉRIE

décembre 1998 publication des postes 
v a c a n t s

15 janvier 1999 date limite de réception 
à l’administration centrale
des demandes de 
mutation, de réintégration
et de détachement

1er mars 1999 réunion de la commission
a d m i n i s t r a t i v e
paritaire nationale
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sistants de service social bénéficiant d'un rap-
prochement de conjoint.

2.3 Formulation des voeux

Les demandes ne doivent pas porter sur plus de
6 voeux, libellés conformément à la codifica-
tion figurant dans la notice explicative jointe à
la demande de mutation.
Ces voeux peuvent porter :
- sur des postes publiés au Bulletin officiel;
- sur une académie, que des possibilités d'ac-
cueil y soient publiées ou non.

2.4 Déroulement des opérations de
m u t a t i o n

Après avis de la commission administrative
paritaire nationale consultée sur le mouve-
ment inter-académique, les assistants de ser-
vice social dont la mutation est proposée sont,
soit autorisés à entrer dans une académie, soit
affectés sur un poste précis. Les agents en-
trant dans une académie prennent part au
mouvement intra-académique, pour y être af-
fectés sur tout type de poste, en concurrence
avec les assistants de service social sollicitant
une nouvelle affectation au sein de leur aca-
d é m i e .
L'agent muté, soit sur un poste précis soit sur
une possibilité d'accueil, ne peut refuser le pos-
te qui lui a été attribué que dans le cas où il a for-
mulé une demande de poste double ou condi-
tionnelle qui n'a pu être satisfaite.

2.5 Demandes de détachement

Les demandes de détachement dans le corps
des assistants de service social du ministère de
l'éducation nationale formulées par les person-
nels remplissant les conditions fixées à l'article
16 du décret n°91-783 du 1er août 1991 sont
soumises à l'avis des commissions administra-
tives paritaires académiques.
Ces demandes, accompagnées de l'avis de
l'autorité de gestion dont relève l'agent, du
dernier arrêté de promotion et des trois der-
nières fiches de notation, doivent être adres-
sées par la voie hiérarchique au recteur de
l'académie sollicitée.

2.6 Calendrier prévisionnel des opé-
r a t i o n s

3 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX
DEUX MOUVEMENTS 

3.1 Publication des postes offerts

L'ensemble des possibilités offertes pour cha-
cun des deux mouvements organisés au niveau
central font l'objet d'une publication au B.O. et
sur EDUTEL. Une actualisation éventuelle de
ces informations serait, en cas de nécessité, pu-
bliée sur EDUTEL.
La liste des postes situés dans une zone d'édu-
cation prioritaire ou un secteur comportant un
ou plusieurs établissements sensibles peut être
communiquée aux agents par les services aca-
démiques. Les candidats devront être informés
par ceux-ci des caractéristiques propres aux
fonctions sur de tels postes.

3.2 Établissement des demandes de
m u t a t i o n

Les agents qui sollicitent une mutation hors
de leur académie d'or igine, ou qui de-
mandent un poste précis publié au B.O. (mê-
me si ce poste est situé dans leur académie
d'origine) participent au mouvement natio-
nal (conseillers techniques de service social)
ou au mouvement inter-académique (assis-
tants de service social).
Les demandes de mutation, revêtues de l'avis
des autorités hiérarchiques, doivent parvenir au
bureau des personnels administratifs, tech-
niques, ouvriers et de service et des personnels
de santé (DPATE C1) au plus tard le 1er février

HORS-SÉRIE

décembre 1998 publication des
postes vacants

1er février 1999 date limite de réception
à l’administration
centrale des demandes
de mutation ou de 
r é i n t é g r a t i o n

25 mars 1999 réunion de la 
c o m m i s s i o n
administrative paritaire
n a t i o n a l e
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1999 pour le mouvement des assistants de ser-
vice social et pour celui des conseillers tech-
niques de service social le 15 janvier 1999.
Aucune demande de modification de voeux ne
sera acceptée après les dates de clôture du dépôt
des dossiers de mutation (1er février et 15 jan-
vier 1999). Aucune annulation de voeux ne se-
ra prise en compte après le 2 mars 1999 pour les
assistants de service social et le 15 février 1999
pour les conseillers techniques de service social.
L'attention des personnels est appelée tout
particulièrement sur l'inscription correcte de
leurs voeux, tant en ce qui concerne la men-
tion en clair que l'utilisation des codes. Tout
dossier doit donc être établi à la lumière des
dispositions de la présente note et de la notice
explicative jointe au formulaire de demande
de mutation. En cas d'inscription erronée, au-
cune contestation ne pourra être admise.
Les demandes de mutation doivent être ac-
compagnées d'un état de services des candi-
dats, visé par le recteur, qui procédera à la vé-
rification des dossiers et des pièces
justificatives jointes, avant de les transmettre à
l'administration centrale.

3.3 Cas particuliers

3.3.1 Rapprochement de conjoint
Peuvent bénéficier d'une bonification pour rap-
prochement de conjoint :
- les agents mariés justifiant de la séparation ef-
fective au 1er mars 1999 (joindre une attesta-
tion de l'activité professionnelle du conjoint);
- les agents placés en disponibilité, depuis au
moins le 1er septembre 1998, pour suivre leur
conjoint muté pour des raisons professionnelles
(joindre l'arrêté de mise en disponibilité);
Ces règles s'appliquent également en cas de
rapprochement de concubin, sous réserve que
le couple vivant maritalement ait à charge un
enfant reconnu par l'un et l'autre, ou un enfant
reconnu par anticipation dans les mêmes
conditions (joindre les justificatifs).
Le rapprochement de conjoint est considéré
comme réalisé lorsque la mutation est effec-
tuée dans le département où est fixée l'adresse
professionnelle du conjoint.

3.3.2 Postes doubles et mutations conditionnelles
Sont considérées comme demandes de poste
double ou mutations conditionnelles les de-
mandes liées exclusivement à la situation pro-
fessionnelle du conjoint ou du concubin. Dans
le cas où le conjoint ou le concubin n'est pas
muté, le poste attribué au fonctionnaire rele-
vant du présent dispositif est repris pour être at-
tribué à un autre agent.
Les intéressés doivent faire connaître leur re-
nonciation à leur mutation, dans cette hypo-
thèse, au plus tard le 1er juillet 1999.

4 - PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE
CHANGEMENT DE RÉSIDENCE

4.1 Mutations sur le territoire métro-
p o l i t a i n

Le remboursement des frais de changement de
résidence sur le territoire métropolitain est régi
par les dispositions du décret N°90-437 du 28
mai 1990.
L'ouverture de ces droits relève de la compé-
tence des recteurs d'académie.

4.2 Cas particulier des départements
d ' o u t r e - m e r

Les modalités de prise en charge des frais de chan-
gement de résidence lors d'une mutation de la mé-
tropole vers un D.O.M. ou vice-versa ainsi que
d'un D.O.M. vers un autre D.O.M. sont fixées par
le décret n°89-271 du 12 avril 1989 modifié.
Ce décret lie la prise en charge des frais de chan-
gement de résidence à l'accomplissement de
quatre années de service en métropole ou dans un
département d'outre-mer indépendamment de
l'ancienneté dans le poste. La décision d'ouver-
ture des droits incombe au recteur de l'académie
de départ (cf. note de service n°93-218 du 9 juin
1993 publiée au BOEN n°21 du 17 juin 1993).

Pour le ministre de l’éducation nationale, 
de la recherche et de la technologie 
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

HORS-SÉRIE
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AN N E X E
BARÈMES DE MUTATION

A - CONSEILLERS TECHNIQUES DE SERVICE SOCIAL

a - Valeur professionnelle

Note administrative x 2

b - Ancienneté dans le corps des conseillers techniques de service social du
ministère de l'éducation nationale

2 points par année, jusqu'à concurrence de 40 points

c - Ancienneté dans le poste actuellement occupé en qualité de conseiller tech-
nique de service social

3 ans : 30 points
4 ans : 35 points
5 ans et plus : 40 points
Exercice en ZEP urbaine (codée "ZU" dans le R.N.E.) ou en établissement sensible :
5 ans et plus : 20 points

d - Bonifications liées à la situation familiale

Rapprochement de conjoint :
Bonification proportionnelle à la durée de la séparation ou de la disponibilité pour suivre le
conjoint :
1 an : 40 points
2 ans : 50 points
3 ans : 60 points
Enfants à charge :
En cas de rapprochement de conjoint : 4 points par enfant.

e - Réintégration après détachement 

Bonification de 30 points pour rentrer dans la dernière académie d'affectation.

f - Agents exerçant des fonctions d'encadrement

Bonification de 30 points pour les agents justifiant au 1er septembre 1999 de deux années au moins
d'exercice de responsabilités particulières ou de fonctions d'encadrement ou de coordination, au
sens de l'article 2 du décret n°91-784 du 1er août 1991.
Les arrêtés rectoraux ou ministériels attestant de l'exercice de ces fonctions doivent être joints au
dossier de mutation.

g - Priorité donnée aux travailleurs handicapés

En application de l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, priorité est donnée aux fonc-
tionnaires ayant la qualité de travailleur handicapé reconnue par la commission prévue à l'article
L. 323-11 du code du travail.

HORS-SÉRIE
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B - MOUVEMENT INTER-ACADÉMIQUE DES ASSISTANTS DE SERVICE SOCIAL

a - Valeur professionnelle

Note administrative x 2

b - Ancienneté dans le corps des assistants de service social du ministère de
l'éducation nationale

2 points par année, jusqu'à concurrence de 40 points.
Est également prise en compte l'ancienneté acquise dans leur corps d'origine par les personnels in-
tégrés dans le corps des assistants de service social du ministère de l'Education nationale en ap-
plication des dispositions des décrets n°85-516 du 13 mai 1985, n°91-200 du 21 février 1991 et
n°91-783 du 1er août 1991.

c - Ancienneté dans le poste actuellement occupé

3 ans : 30 points
4 ans : 35 points
5 ans et plus : 40 points
Exercice en ZEP urbaine (codée "ZU" dans le R.N.E.) ou en établissement sensible :
5 ans et plus : 20 points

d - Bonifications liées à la situation familiale

Rapprochement de conjoint :
Bonification proportionnelle à la durée de la séparation ou de la disponibilité pour suivre le
conjoint :
1 an  : 40 points
2 ans : 50 points
3 ans : 60 points
Enfants à charge
En cas de rapprochement de conjoint : 4 points par enfant.

e - Priorité donnée aux travailleurs handicapés 

En application de l'article 60 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984, priorité est donnée aux fonc-
tionnaires ayant la qualité de travailleur handicapé reconnue par la commission prévue à l'article
L.323-11 du code du travail.
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